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BAILET (SUISSE) SA, à Genève, rue du Rhône 14, 1204 Genève, CH-
660-2694009-2. Nouvelle société anonyme. Statuts du 13.11.2009. 
But: exercice de toute activité d’agence immobilière, fourniture de 
services, conseils et expertises en matière immobilière et commer-
ciale, achat, vente, location, promotion, gestion, administration, 
courtage, investissement, transactions sur fonds de commerce, con-
struction, rénovation dans le domaine immobilier et toutes opérati-
ons commerciales et financières s’y rapportant, à l’exclusion de 
toutes opérations prohibées par la LFAIE (cf. statuts pour but com-
plet). Capital-actions: CHF 100’000, libéré à concurrence de CHF 
50’000, divisé en 100 actions de CHF 1’000, au porteur. Organe de 
publication: Feuille Officielle Suisse du Commerce. Communication 
aux actionnaires: Feuille Officielle Suisse du Commerce ou courrier 
recommandé ou courriel aux actionnaires dont le nom et l’adresse 
sont connus de la société. Administration: Tourette Pascal, de et à 
Genève, secrétaire avec signature individuelle, Bailet Laurent, de 
France, à Evian, F, président, et Artique Marie-Claude, de France, à 
Allinges, F, tous deux avec signature collective à deux avec l’admi-
nistrateur-secrétaire Tourette Pascal. Selon déclaration du conseil 
d’administration du 13.11.2009, la société n’est pas soumise à un 
contrôle ordinaire et renonce à un contrôle restreint. 
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